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M y VU l'avis de 
date du 16 juin 1976 

l'Inspecteur 
, 

— VU l'avis de M. le Directeur 
en date du 49 mars 1976 ; 

-… VU l'avis de M, l'Inspecteur 
secours et de lutte contre 1'incendie 

tablissements Classé os
 des 

départemental de l'Equipement 

rt ü 5 mental des service 
du 25 mars 1976 
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— VU l'avis émis par le Conseil départemental d'Hyriène dans 
sa séance du 24 juin 1976 : 

ARRETE 
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ARTICLE 1er La Société des Pa 
BARBEZIEUX-SAINI-ÉILAIRE ect autorisée 
mades", commune de BARBEZIEUX-SAINT-HT 

— un atelier de fabrication par 
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s encres et rnis 

relevant respectivement de la Îère classe et de la ?ème classe des 
établissements danzesreux, insalubres ou incomnodes. 

Cette autorisation est accorûée sous réserve de la siricte 
observation des prescriptions annexées au présent arréte : 

= n9 254 : Arrêté préfectoral du 13 juin 1959 modifié les 
20 novembre 1972, ?5 juin 1974 et 13 juin 1975 

“ 59 258. : Arrêté préfectoral du 20 novembre 1972 

oral du 25 juin 1976 

ral &u 20 novembre 1972 

s suivantes : 
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ARTICIE 2 : L'établissement sera situé, installé et construit 
conformément au plan ct à la notice descriptive joints à la demande 
d'autorisation. ‘ 

: Toute modification d'emplacement et d'installation devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet, 

ARTICLE 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressé— 
ment réservés. 

  

ARTICTE A: L'exploitation demeurera soumise à 1a sicreence 
&e l'autorité 1 ocale et du service de l'Inspection des Etablissement 
Classés ainsi qu'à toutesmesures utiles que 1'kdministra tion er œoira 
prendre dans l'intérêt de la sécurité et de l'hygiène publiques. 

  

Les opérations de contrôle seront facilitées par le bénéri… 
ciaire. 

ARTICLE 5.: La présente autorisation cesserez d'être valable 
si 18 Société des Papeteries des Charentes à BARBEZIEUX-SATNT-HILATRE 
n'en à pas fait usage dans un délai de DEUX Fans à compter de sa noti- 
fication, Elle ne 1e dispensera pas d'obtenir le permis de ronstruire 
en application du titre VII du Code de l'Urbanisme et de l'Habitation. 

BRTICLE, 6 : À chaque changement d'ex cploitant, le successeur 
devra faire la déclaration de changement à la Préfecture dans le rois 
qui suivre Ja prise de possession, 

ARTICLE 7 : Ampliation du présent arrêté sera notifiée à le 
Société des Papeteries des Charentes par M, le Maire de BARBEZIEUX 
SAINT. HTLAIRE. 

Un extrait énumirant les conditions auxquelles l'autorie sation 
est accordée et faisant connaître qu’ une copie dudit arrêté est qdénosée 
aux archives de la Mairie et mise à la disposition de tout intéresgé 
sera äffichée à la porte de la Meirie et insérée par les soins du 
et aux frais du demandeur dans un journal d'annonces légales du dépar 
tement. Un procès verbal constatant l'accomplissement de ces formalités 
sera adressé à la Préfecture. 
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x : RTICLE 8 : MM. Le Secrétaire Général de la Cherente, le 
Sous-pré rer de COGNAC, le Maire de BARBEZIEUX-SAINT-HILATRE et l'Ins 
pecteur des Rtablissements Classés sont char ; Chacun en ce qui le 
concerne Ge l'exécution du présent arrêté, 

  

ANGOULEME, le 25 
Le FREFET, 

   


